
 

  

 



Extrait du Document-final du synode sur la synodalité 

Le discernement ecclésial pour la mission  

 
81. (…)Ce discernement fait appel à tous les dons de sagesse que le Seigneur distribue dans 
l’Église, et s’enracine dans le sensus fidei communiqué par l’Esprit à tous les baptisés. C'est 
dans cet esprit que la vie de l’Église synodale missionnaire doit être comprise et réorientée.  
 
82. Le discernement ecclésial n’est pas une technique d’organisation, mais une pratique 
spirituelle à vivre dans la foi. Il requiert la liberté intérieure, l’humilité, la prière, la 
confiance réciproque, l’ouverture à la nouveauté et l’abandon à la volonté de Dieu. Il n’est 
jamais l'affirmation d'un point de vue personnel ou collectif, ni ne se résume à la simple somme 
des opinions individuelles ; chacun, parlant selon sa conscience, est ouvert à l'écoute de ce que 
d'autres partagent en conscience, afin de chercher ensemble à reconnaître « ce que l'Esprit dit aux 
Églises » (Ap 2, 7).(…)  
 
83. L’écoute de la Parole de Dieu est le point de départ et le critère de tout discernement 
ecclésial. Les Écritures Saintes, en effet, attestent que Dieu a parlé à son peuple, jusqu'à nous 
donner en Jésus la plénitude de toute la Révélation (cf. DV 2), et indiquent les lieux où nous 
pouvons entendre sa voix. Dieu communique avec nous avant tout dans la liturgie, car c’est le 
Christ lui-même qui parle « lorsqu’on lit dans l'Église les Saintes Écritures » (SC 7). Dieu parle à 
travers la Tradition vivante de l’Église, son magistère, la méditation personnelle et 
communautaire de l’Écriture, et les pratiques de la piété populaire. Dieu continue à se 
manifester à travers le cri des pauvres et les événements de l’histoire humaine. De plus, Dieu 
communique avec son peuple à travers les éléments de la création. Celle-ci, dont l’existence 
même renvoie à l'action du créateur, est remplie par la présence de l'Esprit qui donne la vie. Enfin, 
Dieu parle aussi dans la conscience personnelle de chacun, qui est « le centre le plus secret de 
l’homme, le sanctuaire où il est seul avec Dieu et où sa voix se fait entendre » (GS 16) Le 
discernement ecclésial exige le soin et la formation continus des consciences, ainsi que la 
maturation du sensus fidei, afin de ne négliger aucun des lieux où Dieu parle et vient à la 
rencontre de son peuple.  
 
84. Les étapes du discernement ecclésial peuvent être articulées de différentes manières, selon 
les lieux et les traditions. Cependant, sur la base de l'expérience synodale, il est possible 
d’identifier certains éléments clés qui ne doivent pas être oubliés :  
a) la présentation claire de l’objet du discernement et la mise à disposition d’informations et 
d’instruments adéquats pour sa compréhension ;  
b) un temps convenable pour se préparer par la prière, l’écoute de la Parole de Dieu et la réflexion 
sur le sujet ;  
c) une disposition intérieure de liberté à l’égard de ses intérêts personnels et collectifs, et un 
engagement dans la recherche du bien commun ;  
d) une écoute attentive et respectueuse de la parole de chacun ;  
e) la recherche d’un consensus le plus large possible, qui émergera à travers ce qui fait le plus 
brûler les coeurs (cf. Lc 24, 32), sans masquer les conflits ni chercher des compromis au rabais ;  
f) la formulation, par celui qui conduit le processus, du consensus obtenu, et sa présentation à tous 
les participants, afin qu’ils manifestent s’ils s’y reconnaissent ou non.  
 
Sur la base du discernement, la décision appropriée mûrira. Elle engage l'adhésion de tous, y 
compris de ceux dont l’opinion n’a pas été acceptée, ainsi qu’un temps de réception par la 
communauté, qui pourra conduire, par la suite, à des vérifications et des évaluations. 


